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8, avenue des Thébaudières
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PLAN DE ZONAGE
Pièce n°6.3

Commune de
DEPARTEMENT D'ILLE-ET-VILAINE

février 2020

PLAN LOCAL D'URBANISME
SAINT-SENOUX

DOSSIER D'APROBATION

24.02.2020

ApprobationArrêtPrescription

27.05.201927.09.2016

Bourg

Liste des Emplacements réservés
N° Nature Superficie Bénéficiaire
1 Création d'une liaison piétonnière 220 m² Commune
2 Cheminement piéton 205 m² Commune
3 Aménagement d'un espace public 830 m² Commune
4 Création d'une aire de stationnement 910 m² Vallons Haute

Bretagne Communauté
5 Cheminement piétons 510 m² Commune

 (LXXXX-XX) référence au Code de l'Urbanisme


